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Instrument de contrôle concernant l’égalité de salaire  
 
1. Egalité de salaire dans les marchés publics 
Les entreprises qui obtiennent des mandats de la Confédération doivent notamment garantir l’égalité 
salariale entre femmes et hommes. C’est ce que prescrit la loi fédérale sur les marchés publics (LMP, art. 
8, al. 1, let. c). Le Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et hommes (BFEG) peut être chargé 
d’effectuer des contrôles (Ordonnance sur les marchés publics, OMP, art. 6). Mais à défaut d’un 
instrument ad hoc, le respect de cette disposition n’a pu être contrôlé à ce jour. 
  
Cette lacune est désormais comblée. Développé par le Bureau d’études de politique du travail et de 
politique sociale (BASS) sur mandat du BFEG et de la Commission des achats de la Confédération (CAC), 
l’instrument de contrôle a été testé dans la pratique. Ainsi, rien ne fait plus obstacle à l’exécution de la loi 
par la Confédération. 
 
 
2. Contrôle de l’égalité de salaire - méthode 
L’instrument de contrôle se fonde sur des méthodes d’analyse économico-statistique. Approche éprouvée 
et reconnue scientifiquement, l’analyse dite de régression en constitue la clé de voûte. Elle permet de 
mesurer l’impact sur le salaire de divers facteurs. Il s’agit de déterminer la part des différences de salaire 
attribuables à des caractéristiques objectives de qualification comme la formation, l’ancienneté ou 
l’expérience potentielle (facteurs de capital humain) et la part qui reste inexpliquée et relève donc de 
l’appartenance à un sexe. 
 
Du fait que d’autres facteurs explicatifs objectifs, non pris en considération dans l’analyse standardisée, 
peuvent influer sur le salaire, un seuil de tolérance de 5% a été fixé. En d’autres termes, on part du 
principe qu’une entreprise garantit l’égalité salariale entre femmes et hommes si le résultat de l’inégalité 
de salaire constatée et inexplicable est soit inférieur, soit non significativement supérieur au seuil de 
tolérance prévu de 5%. L’objectif est d’éviter qu’une entreprise ait indûment à fournir des justifications à 
ce sujet. 
 
Une inégalité salariale n’est admise que si la différence constatée entre les salaires féminins et les salaires 
masculins est significativement supérieure au seuil de tolérance. Dans ce cas, la situation est examinée de 
plus près avec l’entreprise concernée et des sanctions peuvent être prises.  
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3. Une méthode utilisée aussi dans un recours auprès du Tribunal fédéral  
Dans son arrêt du 22 décembre 2003, le Tribunal fédéral a confirmé le droit d’une juriste à toucher un 
salaire de l’ordre de 210’000 francs plus intérêts suite à une discrimination salariale. La recourante avait 
été employée pendant plus de 4 ans dans une importante société financière. La haute cour s’est appuyée 
dans son arrêt sur une expertise du prof. Yves Flückiger de l’Université de Genève, Département 
d’économie politique. Une analyse de régression a aussi servi de base à cette expertise. Ainsi, le nouvel 
instrument visant à contrôler l’égalité de salaire dans les marchés publics utilise la même méthode que 
dans l’expertise en question. 
 
 
4. L’instrument de contrôle dans la pratique 
Entre 2001 et 2003, l’instrument de  contrôle a été testé avec succès auprès de cinq entreprises-pilote. Une 
inégalité de salaire a été constatée dans deux des cinq entreprises. La collaboration avec les entreprises 
étudiées et les services d’achats compétents a été constructive et a contribué de façon substantielle au 
développement d’un instrument utilisable en pratique.  
 
 
5. Utilisations possibles de l’instrument de contrôle 
L’instrument est destiné à contrôler l’égalité de salaire dans les entreprises. Celles-ci devraient occuper au 
minimum 30 à 50 collaboratrices et collaborateurs pour obtenir des résultats fiables. L’instrument peut être 
employé aussi bien pour l’autocontrôle des entreprises qu’à des fins de contrôle de la part de 
l’administration. 
 
 
6. Distorsions de la concurrence engendrées par le non respect de l’égalité de salaire  
Le respect de la législation en vigueur ainsi que l’égalité de traitement de tous les soumissionnaires sont 
une condition importante pour assurer une concurrence équitable entre soumissionnaires. 
 
Les entreprises ne respectant pas ou que partiellement les lois en vigueur restreignent le plus souvent les 
coûts, obtenant ainsi un avantage injustifié sur le marché. L’inobservation de l’égalité salariale peut 
justement se solder par des économies très élevées. De ce fait, l’application du respect de l’égalité de 
salaire revêt une grande importance.  
 
Exemple: La masse salariale d’une entreprise s’élève à 40 millions de francs. L’entreprise occupe 450 
personnes dont 100 femmes. La différence de salaire attribuable au seul sexe se chiffre à 16'000 francs par 
collaboratrice. Autrement dit, l’entreprise économise chaque année « grâce » à la discrimination salariale 
quelque 1.6 millions de francs, soit 4% de la masse salariale. 
 
 
7. Objectifs de politique sociale dans les marchés publics  
Avec l’obligation de respecter les conditions de travail,  les dispositions relatives à la protection des 
travailleurs et le principe de l’égalité de salaire entre femmes et hommes, le droit suisse des marchés 
publics entend contribuer à garantir les acquis sociaux et à sauvegarder la paix du travail. Les dispositions 
du droit des marchés publics relatives aux conditions de travail, à la protection des travailleurs et à 
l’égalité salariale ne visent pas à créer un nouveau droit, mais plutôt à clarifier ce qui s’applique dans tous 
les cas en vertu de la législation suisse et des conventions internationales. 
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8. Bases juridiques 
Les normes concernant le respect de l’égalité salariale existent également sur le plan international. On peut 
citer la Convention no 100 de l’Organisation internationale du travail (OIT) concernant l’égalité de 
rémunération entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un travail de valeur 
égale. Cette convention est entrée en vigueur en Suisse en 1973. De même, la Convention sur l’élimination 
de toute forme de discrimination à l’égard des femmes (CEDEF) contient une disposition correspondante à 
l’art. 11. La Suisse a ratifié cette convention en 1997. 
 
Les Etats membres de l’Union européenne sont également tenus de garantir l’égalité de salaire (art. 141 du 
Traité CE et directives sur l’égalité de rémunération et de traitement). 
 
En Suisse, le droit des marchés publics est régi par la loi fédérale sur les marchés publics LMP et par 
l’ordonnance sur les marchés publics (OMP). Voici les dispositions légales relatives au respect de 
l’égalité: 

• Loi fédérale sur les marchés publics (LMP), art. 8, al. 1, let. c1 
• Ordonnance sur les marchés publics (OMP), art. 62 
• Loi fédérale sur l’égalité entre femmes et hommes (Leg), art. 33 
• Constitution fédérale, art. 84. 
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Contrôle du respect de l’égalité de salaire entre femmes et hommes dans les marchés publics de 
la Confédération. Rapport sur la phase-pilote portant sur la mise en œuvre de l’ art. 8, al. 1, let. c, de 
la loi fédérale sur les marchés publics. Sur mandat du Bureau fédéral de l’égalité entre femmes et 
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Communiqué de presse 
 
 
 
Berne, le 1er juillet 2004 
 
Instrument de contrôle concernant l’égalité de salaire 
 
Le Bureau d’études de politique du travail et de politique sociale BASS a été chargé par le Bureau 
fédéral de l’égalité entre femmes et hommes (BFEG) et la Commission des achats de la 
Confédération (CAC) de développer un instrument permettant de contrôler le respect de l’égalité de 
salaire entre femmes et hommes dans les entreprises. La Confédération a testé avec succès 
l’instrument de contrôle auprès de cinq entreprises dans un projet-pilote. Cet instrument est 
désormais également utilisé pour les contrôles dans le cadre des marchés publics de la 
Confédération. 
 
Aux termes de la loi fédérale sur les marchés publics, les services publics d’achats ne peuvent adjuger un 
mandat qu’à un soumissionnaire garantissant le principe de l’égalité de salaire entre femmes et hommes. 
Les entreprises ne respectant pas ce principe peuvent être exclues des procédures d’achats en cours. Le but 
est d’éviter des distorsions de concurrence aux dépens des employeurs observant  ces normes. 
L’instrument de contrôle développé par le BFEG permet désormais aux entreprises de vérifier elles-mêmes 
qu’elles ne rémunèrent pas leurs collaboratrices et collaborateurs de manière discriminatoire. Le contrôle 
requiert cependant des connaissances statistiques approfondies. Sur demande des entreprises, le BFEG 
fournit le soutien d’expertes ou experts avérés en la matière. 
 
La Confédération a testé l’instrument de contrôle entre 2001 et 2003 dans une phase-pilote. Dans deux des 
cinq entreprises étudiées, une importante inégalité de salaire fondée sur le sexe a été constatée. Les 
entreprises contrôlées ont collaboré de façon constructive, et des mesures ont été convenues visant à 
réduire la discrimination salariale. Le questionnaire et la procédure ont été adaptés sur la base des 
suggestions faites par les entreprises contrôlées de sorte que les contrôles exigent de la part des entreprises 
un temps si possible raisonnable. Un rapport rend compte des résultats de cette phase-pilote. 
 
Afin de garantir que seules les entreprises observant l’égalité de salaire entre femmes et hommes 
obtiennent des marchés publics de la Confédération, le BFEG et la CAC adoptent la stratégie suivante: 
information accrue à l’intention des entreprises et des services d’achats, encouragement de la 
responsabilisation et de l’autocontrôle des entreprises, sensibilisation des entreprises par le biais de la 
déclaration à fournir et mise sur pied régulière de contrôles. Conformément à l’ordonnance, le BFEG est 
l’organe de contrôle compétent pour les achats de la Confédération; il travaille en étroite collaboration 
avec la CAC. 
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L’élaboration de l’instrument de contrôle et son utilisation marquent une autre étape importante vers la 
mise en œuvre de l’égalité salariale dans la pratique. L’application de conventions internationales comme  
celles de l’Organisation internationale du travail (OIT) sur l’égalité de rémunération entre l’homme et la 
femme s’en trouve ainsi encouragée.  
 
Informations sur l’instrument de contrôle: Marianne Geisser, directrice suppléante, Bureau fédéral de 
l’égalité entre femmes et hommes, tél. 031 322 68 41 
 
Informations sur des questions ayant trait aux marchés publics: Elisabeth Vogt, cheffe du Secrétariat 
de la Commission des achats de la Confédération, tél. 031 322 38 50 
 
Rapport: www.equality-office.ch/d/s-publikationen.htm ou www.beschaffung.admin.ch. 
 






